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Stage juridique à pourvoir  

MISSIONS SPECIFIQUES 

 

 

 
L’Office National d’Indemnisation des Accidents Médicaux, des affections iatrogènes et des 

infections nosocomiales (ONIAM) propose stage au sein du service des missions 

spécifiques : 

 

Vous participerez à la gestion amiable des dossiers déposés au titre d’une vaccination contre 

la covid-19, qu’elle soit obligatoire ou résultant de la mise en œuvre d’une mesure sanitaire 

d’urgence. 

 
 

Profil : étudiant(e) en Master Droit de la santé ou assurances ou élève avocat. 

 

 Stage d’une durée de 6 mois à pourvoir dès que possible 

 Gratification selon textes réglementaires en vigueur 

 Convention de stage obligatoire 

 

 

Candidatures à adresser par courrier au service des 

Ressources Humaines 

ONIAM 

Tour Gallieni II 

36 avenue du Général de Gaulle 

93170 BAGNOLET 
 

ou par mail : recrutement@oniam.fr 

 
 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez joindre le service des Ressources 

Humaines de l’ONIAM au 01 49 93 89 00 

mailto:recrutement@oniam.fr

